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Texte de la question

M. Michel Guiniot interroge Mme la ministre de la culture sur les dispositions relatives aux excédents des recettes
publicitaires liées à l'affichage sur les bâches de travaux des monuments historiques. En effet, une disposition
réglementaire, figurant à l'article R. 621-91 du code du patrimoine, permet au propriétaire d'un monument
historique de faire figurer de la publicité sur les bâches recouvrant son édifice durant une période de travaux, à
condition que ces recettes soient affectées au financement des travaux. Toutefois, le troisième alinéa de l'article en
question permet au propriétaire de conserver l'excédent afin de le réaffecter à des travaux ultérieurs sur le même
immeuble. Toutefois, il convient d'avoir l'assurance que les fonds générés seront bien affectés au monument et qu'il
ne peut y avoir de contournement de la législation sur l'interdiction de la publicité sur les monuments historiques. Il
l'interroge donc afin de savoir comment l'administration s'assure de la bonne affectation ultérieure de cet excédent.
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